
Charte vestimentaire
Orchestre à cordes Junior et

Ensemble Prélude

Version Noir et Blanc
● Jupe longue ou pantalon long classique à jambes droites ou larges (palazzo), noir et uni,

couvrant les mollets
● Chemise ou chemisier blanc et uni à manches longues
● Collants ou bas jusqu’aux mollets noirs et unis
● Chaussures habillées, noires et unies.  Le talon doit être d'une hauteur raisonnable.
● La chemise ou le chemisier sont portés à l’intérieur du pantalon.
● Les cheveux doivent être coiffés ou attachés de manière à dégager le visage et les yeux

du musicien.

Note spéciale pour l’Ensemble Prélude: Prévoir un accessoire d’une couleur spécifique
(différente chaque année et déterminée par la cheffe)

IMPORTANT :
● Privilégier la sobriété et s’assurer de la continuité entre les pièces de vêtement (sans

peau apparente).
● Pas d'épaules visibles ni de décolleté plongeant.
● Seuls les bijoux et les accessoires discrets sont acceptés en évitant ceux qui

réfléchissent la lumière.
● « Noir » veut dire... noir ! Pas gris ou bleu foncé. Pas noir délavé. Uni, sans motifs ni

rayures.

Non accepté: Chemise noire, pantalon étroit, pantalon moulant, pantalon de sport, pantalon de
coton ouaté, jeans, bottes, bottillons, chaussures de sport et sandales
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